
 
CRITÈRES D’ADHÉSION, MEMBRES DE L’INDUSTRIE 

 
 
Bien noter que pour adhérer à l’ACEC à titre de membre de l’industrie, une personne ne 
doit pas être entrepreneur en couverture, fabricant ou distributeur de produits pour la 
construction de couvertures. Nous demandons donc à tous ceux et celles qui ont demandé 
à devenir membres de l’industrie de signer l’entente ci-dessous. 
 

 
J’accepte par les présentes de me conformer aux critères d’adhésion à titre de membre de 
l’industrie et je confirme que ne je suis pas entrepreneur en couverture, fabricant ou 
distributeur de produits pour couvertures. On trouvera ci-dessous le nom de la société 
pour laquelle je travaille, le titre de mon poste et une brève description des activités 
commerciales de l’entreprise. 
 
 
Date : __________________________________________________________________ 
 
Nom du signataire : _______________________________________________________ 
 
Nom de la société : ________________________________________________________ 
 
Titre du poste : ___________________________________________________________ 
 
Brève description des activités commerciales de l’entreprise : ______________________ 
 
________________________________________________________________________ 
 
________________________________________________________________________ 
 
________________________________________________________________________ 
 
Signature : ______________________________________________________________ 
 
Veuilles retourner le plus tôt possible au bureau de l’ACEC par télécopieur : 613-232-
2893.  Si vous désirez poser des questions, veuillez ne pas hésiter à communiquer avec le 
bureau de l’ACEC. 
 
Si vous n’êtes pas admissible à titre de membre de l’industrie, veuillez placer un « x » 
dans la case ci-dessous. 
 

□ Je ne suis pas admissible à me joindre à l’ACEC à titre de membre de l’industrie. 


